
Je suis désolée de ma réponse tardive mais j'ai effectué plusieurs recherches au sein du 
Commissariat de Police d'Annecy afin de pouvoir vous apporter une réponse précise.

Ce jour là, nous avons eu à prendre en charge précisément plusieurs individus, démunis de 
pièces d'identité, et arrivant de trains en provenance de Paris ou Valence.
Ces personnes se disaient toutes mineures.
Le premier contrôle a eu lieu à 13H30 et le second vers 16H10.
Les 4 premiers mineurs ont tous été conduits au Commissariat afin de procéder aux 
vérifications d'identité. Contact pris avec le Conseil Départemental de l'action sociale (pôle 
de protection de l'enfance), ils ont été dirigés au 26 avenue de Chevesne à ANNECY afin 
d'être pris en charge.
Le 5ème mineur quant à lui a été directement transporté au pôle de protection de l'enfance 
mentionné ci-dessus où il a été accueilli par Madame GIL Laurence, responsable technique 
du pôle.

Je ne suis pas en mesure de vous écrire les suites données par ce pôle en terme 
d'hébergement, je ne les connais pas.

Il s'agit de la procédure mise en place entre les services de Police et ceux de la protection de 
l'enfance; il n'est absolument pas souhaitable que des mineurs séjournent dans un 
commissariat de Police, les locaux ne s'y prêtant pas, tant pour la sécurité des mineurs que 
celle des policiers: le Chef de poste du Commissariat de Police ne peut exercer une 
surveillance permanente; le mineur ne peut être entraver ce qui serait totalement absurde et 
illégal; les mineurs ne peuvent séjourner dans la salle d'attente aux risques d'être confrontés à 
des plaignants. 
C'est pourquoi nous dirigeons ou accompagnons toutes les personnes vers des infrastructures 
spécifiques et désignées par la Préfecture de haute-Savoie.

En revanche, je ne trouve trace nulle part de la venue de ce jeune homme au Commissariat en 
soirée. 
Je n'ai pas d'autres informations à ce jour.

Néanmoins, l'accueil au Commissariat est une priorité du service pour l'année 2019. Des 
dispositions ont d'ores et déjà été mises en œuvre afin d'améliorer la prise en charge et 
l'accueil des victimes.
Nous nous efforcerons d'améliorer encore cet accueil, de jour comme de nuit.
N'hésitez pas à me faire part de vos observations.

Cordialement

le Commandant LABBE


